
Champlong-les-Fleurs
se réinvente

Le journal de la rénovation de votre quartier N1 Printemps - Été 2024

Du projet à la réalité, Champlong-les fleurs se réinvente pour améliorer votre cadre de vie. 
Aujourd’hui les travaux sont lancés (avec quelques nuisances que les entreprises essayent de 
limiter au maximum) et le futur du quartier se dessine : réhabilitations, nouvelles constructions, 
nouveaux espaces publics avec des voiries refaites, des cheminements piétons et des espaces 
de jeux, maison de la petite enfance, local d’activités pour le quartier. Pour vous accompagner 
pendant la durée des différents chantiers, et pour vous apporter toutes les informations 
nécessaires, les acteurs du projet ont créé ce journal de la rénovation.  Deux fois par an, en 
parallèle des flyers d’infos chantiers,  il fera le point sur les avancées du projet et la vie du 
quartier. 
Vous y trouvez d’ores et déjà tous les contacts utiles. D’autres nouveautés sont à venir 
(exposition, maison du projet, animations).

En attendant, bonne lecture et à bientôt lors des rendez-vous de proximité.
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   Le relogement se poursuit avec la mobilisation de tous

   Des plantations d’arbre viendront apporter de la fraicheur aux habitants

   Pose de containers enterrés pour la collecte

   La Maison de la Petite Enfance : près de 900 m2 dédiés à la petite enfance et la famille

Le processus de relogement des habitants de Vercors et Chamechaude a pu débuté en 2022 et se poursuit encore aujourd’hui. La 
charte relogement a été présentée aux locataires en juillet 2022. Les bailleurs et la Ville sont mobilisés pour trouver les solutions 
de relogement en respectant les engagements de la charte : trois propositions possibles soutenables économiquement par 
les ménages concernés, tenant ainsi compte de leurs capacités financières et situées dans le quartier de leur choix dans la 
mesure du possible hors opération « tiroir » c’est-à-dire en logements d’attente le temps de réintégrer le logement souhaité. 
Les constructions futures devraient permettre de répondre aux attentes.

Futur équipement structurant pour la commune et le quartier, la Maison de la Petite Enfance accueillera dans ses 866m2  les 
trois associations qui offrent l’accueil de la petite enfance sur le territoire : la Balancelle, l’Association Intercommunale Petite 
Enfance et le Petit pré.
Le Gros œuvre est terminé. Les travaux d’aménagements intérieurs démarrent en juin avec la pose des huisseries et fenêtres. 
L’équipement devrait être terminé début 2025 pour une mise en fonction dans l’année avec l’arrivée progressive des associations 
petite enfance.

La Ville a souhaité renforcer les ilots de fraicheur pour les habitants avec des arbres accompagnant les nouveaux aménagements. 
Si 5 arbres doivent être abattus sur le parking existant pour permettre son agrandissement et sa rénovation, le quartier va 
bénéficier d’ici la fin 2024 d’une plantation de 39 arbres : 9 au droit du parking rénové et une trentaine répartie entre la rue des 
fleurs et les espaces publics.

Les colonnes aériennes provisoires seront remplacées par des colonnes enterrées positionnées 
sur le domaine privé. 
Un travail autour des déchets ménagers a été mené conformément au règlement d’implantation 
des points d’apport volontaire du Pays Voironnais. 
L’emplacement de ces points d’apport volontaire a été réfléchi de manière concertée afin 
d’optimiser et faciliter leurs usages par les habitants.

Myosotis et Maison de la Petite Enfance

consultation.voiron@alpeshabitat.fr
ou au 04-76-20-50-50

Yannick CHARRIER CSPS
yannick.charrier@wanadoo.fr
ou au 06 08 98 86 8X

Audrey Chollat responsable de secteur 
audrey.chollat@pluralis-habitat.fr
ou au 04 76 67 24 93

Emma Garnier chargée de renouvellement urbain 
emma.garnier@pluralis-habitat.fr
ou au 04 76 86 60 72

Coordinateur sécurité travaux Ville



La réhabilitation des bâtiments les Jonquilles et les Gentianes, la démolition 
des Violettes ont été menées à leur terme. Deux nouvelles constructions sont 
en cours : un bâtiment de locatif social « Les Myosotis » de 15 logements, 
un bâtiment en accession à la propriété « Les Floralies » de 15 logements 
également. Les travaux sur les espaces extérieurs démarrent également.

Actualités

- Réfection de vos places de stationnement
- Création de cheminements piétons et de candélabres
- Création de conteneurs poubelles enterrés
- Plantation de végétaux

Ces travaux réalisés par l’entreprise TOUTENVERT se dérouleront du mois de 
mars à juin 2024, en complément des travaux de voirie (Pays Voironnais, Ville 
de Moirans).

Livraison des Myosotis et des Floralies : Septembre 2024

Après une phase permettant de repenser le projet d’aménagement du 
quartier dans son ensemble pour le rendre plus ambitieux en intégrant du 
locatif et de l’accession sociale à la propriété, les opérations s’accélèrent, 
avec dès cette année la livraison des maisons individuelles (Les Cerisiers) et 
le lancement de la démolition du bâtiment Chartreuse.

Pour compenser la démolition et favoriser la mixité sociale, une partie de la 
reconstruction a lieu hors site :

> La Chantourne, 18 logements locatifs rue des Béthanies.

Le chantier de construction a débuté en décembre pour une livraison 
prévisionnelle au 3ème trimestre 2025.

Les Floralies

Vues d’intégration des futurs bâtiments Rue des Fleurs

Alpes Isère Habitat

Pluralis

Les Cerisiers
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Tétra

La nouvelle convention pluriannuelle de renouvellement urbain du quartier Champlong-les-fleurs 
est prête à être signée. Elle fixe les ambitions, le objectifs, la coopération entre acteurs et la participation 
financière de chacun à la réalisation du projet. 

Elle intègre les améliorations apportées au projet initial (nouvelles constructions neuves,  meilleures 
conditions de relogement, de l’accompagnement des habitants, actualisation des crédits, plaine des jeux, 
liaisons piétons cycles, containers enterrés...).

Les travaux de réseau d’eau ont démarré mi janvier pour 22 semaines

Les interventions allée de l’Oratoire entraineneront la fermeture de la voie. Le maximum est fait pour 
réduire la durée et les nuisances de ces interventions qui étaient obligatoires. La voie est rendue à la 
circulation piétonne le soir hors horaires de chantier jusqu’au la fin mars. Ensuite les travaux entraineront 
des coupures de circulation sur l’allée puis le chemin de la Violette jusqu’à juin pour la mise en service 
définitive des réseaux. Un plan de circulation sera mis en œuvre et communiqué.

Communauté du Pays Voironnais

Rappel du programme

Requalification de l’ensemble de la rue des Fleurs  

Création d’environ 45 places de stationnement le long de la Voirie / 9 places 
destinées à l’école dans le parking stationnement minute.

Création de trottoirs le long de la rue des Fleurs / Reprise et mise en 
accessibilité des trottoirs chemin de la Violette

Renaturation des espaces publics par la plantation d’arbres

Création d’une plaine végétalisée équipée d’un tobogan et d’ilots de 
convivialité composés de mobilier urbain (bancs, chaises)

Création d’environ 400 m de cheminements piétons stabilisés dans le 
quartier, et reliant l’Allée de l’Oratoire au groupe scolaire

Jalonnement d’un itinéraire cycle sur la voirie rue des Fleurs 

Création d’un réseau d’éclairage public fonctionnel sur voirie et 
cheminements piétons 

Création d’une aire de jeux pour les enfants et d’une passerelle de liaison 
avec le parc Martin

Actualités : 

Après les travaux de réseaux, les travaux de rénovation de voiries, de création 
d’un cheminement piéton sont lancés, ils sont prévus pour une durée de 10 
mois pour cette première phase

Calendrier prévisionnel 

 2024
Création d’un cheminement piétonnier pour ouverture du quartier sur le 
groupe scolaire – ténement AIH - 20 février à fin mars

Rénovation de la rue des Fleurs
Phase 1 ténement AIH- Début Mai à Fin Juin 

Aménagement de la plaine des jeux- Septembre à novembre

 2025
Création d’un cheminement piétonnier pour ouverture du quartier sur l’allée 
de l’Oratoire – A partir de début 2025

Création de l’aire de jeux – Début 2025

 Aménagement de l’Allée de l’Oratoire- mi 2025

 2026 - 2027
Rénovation de la rue des Fleurs – Phase 2 ténement PLURALIS

Création d’une liaison avec le Parc Martin - Selon le résultat des études

Ville de Moirans 

Chemin de la Violette

PinsonsPinsons

Aire de jeux


